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Elus municipaux

Condition d'exercice des
mandats municipaux
Compensation des
perfes de revenus

Nombre de membres

Conseil Présents Ayant pris part à la délibération (avec pouvoirs)

23 19 21

Vote POUR 21

Vote CONTRE 0

Abstention 0

Date de la Convocation

17 mars 2023

L'an deux mille vingt-trois et le vingt-quatre mars à dix-neuf heures trente, le Conseil Municipal de cette Commune,
régulièrement convoqué s'est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel des séances, sous la présidence de
Monsieur Roger THEVENOT.

Présents : Roger THEVENOT, Michel BERTHET, Valérie BOUILLOUX, Jean-Luc PAQUELIER, Crystelle CHANAUD, Dominique
RABILLOUD, Coralie SANGOT Guy LONGEPIERRE, Patrice DUPONI Christian JOLIVET, Robert GUILLARD, Cyrille BOUCHY,

Fabienne FARGEOT MENEZES, Florie JAILLET Céline CARREIRO, Annick GUYON, Rémi BESSON, Marie-Bénédicte LEBEGUE,

Nathalie DUMORD.

Absents Excusés : Françoise CURAILLAT, Alain HOUDINET (a donné pouvoir à Annick GUYON), Anthony MARASCO (a donné
pouvoir à Guy LONGEPIERRE), Claire DE CROMBRUGGHE.

En vertu de l'article L.2123-1du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT),

Les autorisations d'absence

Les élus locaux ont droit à des autorisations d'absence leur permettant de se rendre et participer aux séances
plénières du conseil municipal, aux réunions de commissions dont ils sont membres et instituées par délibération
du conseil auquel ils appartiennent et aux réunions des assemblées délibérantes des organismes et bureaux où
ils sont désignés pour représenter leur collectivité.

Ce droit s'impose aux employeurs qui ne sont cependant pas obligés de les rémunérer

Pour bénéficier de ces facilités, l'élu doit informer son employeur par écrit, dès qu'il a connaissance de la date et
de la durée de I'absence envisagée.
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Les crédits d'heures (L.2123-2 du CGCT)

Les élus locaux bénéficient d'un crédit d'heures afin de disposer du temps nécessaire à l'administration de la
collectivité ou de l'organisme auprès duquel ils la représentent et pour préparer les réunions des instances où ils
siègent.
Pour bénéficier de ce crédit d'heures, l'élu doit informer son employeur par écrit, trois jours au moins avant son

absence.

L'employeur ne peut pas s'opposer à l'utilisation du crédit d'heures mais ne rémunérera pas le temps
d'absence.

Pour les élus appartenant à des corps ou cadres d'emplois d'enseignants, le crédit d'heures est réparti entre le
temps de travail effectué en présence des élèves et le temps complémentaire de service dont ils sont redevables.

Ce crédit fait l'objet d'un aménagement en début d'année scolaire.

Caractéristiques du crédit d'heures

I Le crédit d'heures est forfaitaire et trimestriel. Les heures non utilisées dans un trimestre ne peuvent être
reportées dans le trimestre suivant. ll est fixé par référence à la durée hebdomadaire légale du travail (35 heures)

D En cas de travail à temps partiel, le crédit d'heures est réduit proportionnellement à la réduction du temps de

travail prévue pour l'emploi considéré. ll varie selon les fonctions de l'élu et la population de la collectivité.

Taille de la commune Maire Adjoint et conseiller municipal
déléqué

Conseiller municipal

- de 3 500 habitants 122h30 70h 1 0h30

Lorsqu'un adjoint ou un conseiller municipal supplée le maire (en cas d'absence, de révocation ou de tout autre
empêchement), il bénéficie pendant la durée de la suppléance, du crédit d'heures correspondant.
Les conseillers municipaux qui bénéficient d'une délégation de fonction du maire ont droit au crédit d'heures
correspondant prévu pour les adjoints.

L'absence de rémunération pour les temps d'absence et la possibilité de compensation

Les conseillers municipaux exerçant une activité salariée ou non salariée et ne bénéficiant pas d'indemnités de

fonction peuvent voir leur perte de revenus compensée par la commune ou l'organisme auprès duquel ils

représentent cette dernière. La compensation intervient lorsque la perte de revenus résulte :

tl de la participation des intéressés aux séances et réunions précitées;
CI soit, s'ils ont la qualité de salarié, de l'exercice de leur droit à un crédit d'heures, soit, s'ils détiennent une activité
professionnelle non salariée, du temps consacré à l'administration de la commune ou de l'organisme précité et à
la préparation des réunions des instances où ils siègent, dans la limite du crédit d'heures prévu pour les conseillers
de la commune.

La compensation est limitée à soixante-douze heures par élu et par an. Chaque heure ne peut être rémunérée à

un montant supérieur à 1,5 fois le SMIC (qui est au 1"' janvier 2023 à 1 217,16 € par élu et par an, tarif horaire du
SMIC au 01.01.2023 : 11,27€) selon l'article L . 2123-3 du CGCT.

Ces dispositions s'appliquent aussi aux élus municipaux qui ont la qualité de fonctionnaire, et aux agents
contractuels de l'État, des collectivités locales et de leurs établissements publics administratifs.
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Commeleprécisel'articleR.2123-ll ducodeprécité, lesélusconcernésdoiventparconséquentfourniràla
collectivité les documents justifiant de la diminution de leur rémunération ou de leurs revenus.

Le Conseil Municipal décide, après avoir délibéré

- D'AUTORISER la compensation de la perte de revenus pour les élus ne bénéficiant pas d'indemnités de fonction,
dans les limites réglementaires ;

- DE DIRE que les dépenses correspondantes seront prévues au budget de la commune au chapitre 65

-INDIQUE que les dispositions de la présente délibération prendront rétroactivement effet au 13 mars 2023.

La secrétaire de séance Le Maire,

Roger THEVENOT

Acte télétransmis au contrôle de lésalité
rc-3e /Q.3.1"a2s . . .:. . .

Acte affiché t" ..k.p.3.1k23.

Acte contresi gne b . k- /Æ, l2Z3
Le Maire, Roger THEVENOT
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